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REVUE MILITAIRE SUISSE
\° 3. Lausanne, le 7 Fevrier 1870. XXle Arni6e.

Sommaire. — Etat et developpement des affaires militaires suisses.
Rapport prösentö ä la föte föderale des officiers de 1875, ä Frauenfeld, par A.
Egg, major d'artillerie (fin). — Emploi et entretien du fusil Vetterli.
— Repartition des secretaires d'etat-major. — Societe militaire
federale. Section vaudoise. — Circulaires officielles. - Nouvelles
et chronique.

ETAT ET DEVELOPPEMENT DES AFFAIRES MILITAIRES SUISSES

Rapport presente et la fete federale des officiers de 1815, a Frauenfeld,
pur A. Egg, major d'artillerie. (Traduit de l'allemand.)

(Fin.)

A cöte de la sociele des officiers de Frauenfekl, il existe une
seconde societe locale d'officiers, celle de Weinfelden, qui dale de
1875. Ses membres sont au nombre de 42, et 30 0/0 au moins fre-
quentenl les assemblees. Dix-sept seances se sont succedees depuis
sa fondalion et celles des deux dernieres annees ont eu pour objet
les queslions suivanles : bivouac et cantonnement d'un bataillon ;

des Iransports mililaires; le service mililaire en Thurgovie depuis
l'entree du canton dans la Confederalion; sur les cours d'escrime
pour officiers; puis sur les compagnies d'administration nouvellement
formees; communication d'un manuscrit sur la campagne du
Sonderbund (Journal d'un officier); presentation d'un appareil de cuisine
complet pour officiers avec application pralique; exposes sur la
connaissance du terrain, la lecture des cartes, la diseipline, les devoirs
de l'officier subalterne; rapport sur l'ecole de tir de Wallenstadt;
exposes sur la munition d'artillerie, l'attelage des voitures de l'artillerie
de parc, etc.; exposes sur la campagne d'Italie en 1859; sur la
fondation Winkelried ainsi que sur les nouvelles batteries de 8
centimetres. Des produetions militaires-humoristiques ont alterne avec les
travaux indiques ci-dessus et la discussion du projet de Statuts de la
societe suisse des officiers. On voit que les membres de la. section
des officiers de la deuxieme ville de Thurgovie deploient une grande
activite au sein de leurs reunions et que la variete des sujets d'entretien

est loin d'y faire defaut.
La section militaire de Romanshorn est, ä notre connaissance, la

troisieme et derniere societe militaire du canton de Thurgovie dont
fassent partie des ofliciers. Elle a ete fondee en fevrier 1874.
D'apres ses Statuts, quiconque, dans le cercle de Romanshorn est
astreint au service militaire, peut y entrer. Dans le cours de 1874,
— nous n'avons pas de rapport sur 1873 — la section a traite Ies
sujets suivants : service de sürete en marche ; la connaissance des
armes et notamment du fusil Vetterli; service de garde; service d'in-
formation et de renseignements militaires; services de tirailleurs.

Tessin. Pas de rapport.
Vaud. Le comite de cette section a liquide ses affaires en 15 seances,

et la section elle-meme en 4 assemblees generales. D'apres la
regle etablie, le comite cantonal assigne de temps ä autre, principale-
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Hieiit pour les soirees d'hiver, aux differentes sous-sections. au nom¬bre

de 6 (Lausanne, Vevey, Morges, Moudon, Ste-Croix et Yverdon),
des questions qu'elles doivent approfondir et resoudre.

Au nombre des sujets d'etude de celte annee, nous cilerons
entr'autres :

1. Quelles sont les matieres alimentäres convenant le mieux k la

Iroupe
2. Amelioration du tir de l'infanterie.
Les sous-sections livrent leurs travaux au printemps, et apres un

examen prealable du bureau de la section ils sont presentes et discu-
tes ä l'assemblee generale et publies succintement dans la Hevue
militaire suisse.

Comme complement k ce genre de travaux, le projet de nouvelle
Organisation militaire a fourni un nouveau travail ä la section ; celle-ci
a organise en aoüt 1874 une reconnaissance vers quelques passages
du Jura, specialement dans le voisinage de Sle-Croix et Vallorbes. Le
comite cantonal a en dernier lieu encore et avec l'assistance de la
societe vaudoise des officiers de l'etat-major. du genie el de Tartillerie
fait des efforts pour fonder a Lausanne un cercle militaire d'officiers
avec une bibliotheque; le Conseil d'Etat promil son appui k cette
entreprise, dont la realisationa cependant ete retardee jusqu'ä aujourd'hui
par diverses circonstances; par contre, gräce ä son initiative, la
brochure : Le sous-officier comme chef de groupe a ete distribuee ä tous
les sous-officiers du canton.

Il est interessant de noter en outre que les sous-seclions vaudoises
ne se bornent pas, comme on l'a vu, ä l'etude des questions qui leur
sont proposees, mais qu'elles livrent spontanement encore des travaux
d'une etendue plus considerable k l'examen du jury. Ainsi, dans les
deux dernieres annees, le nombre des travaux presentes a ete pour
Lausanne 9, Vevey 3, Morges 7, Moudon 4, Ste-Croix 12, Yverdon 2.

Valais nous a laisses sans nouvelles.
Neuchätel. Nous n'avons malheureusement pas pu tirer du rapport

passablement etendu et detaille de cette section cantonale un tableau
qui caraclerise bien sa veritable activite et la valeur de ses travaux
pendant les deux dernieres annees, tout au plus avons-nous pu nous
rendre compte de ses intentions et du but qu'elle poursuit'

Le rapport nous apprend l'existence de plusieurs sous-sections,
ainsi Neuchätel, Chaux-de-Fonds, Val-de-Travers, Boudry, Locle el.

Val-de-Ruz, auxquelles le comile de section, ou celui-ci avec l'assistance

de quelques officiers superieurs, assigne seul des travaux de

concours.
Disons encore que depuis Tadoption, qui date de deux ans, de la

nouvelle loi militaire cantonale, les officiers habitant le canton doivent
tous faire partie de la seclion.

Genöve. La section assez nombreuse et compacte de ce canton tient
chaque annee, surtout en hiver, plusieurs seances et generalement
elles sont bien remplies. Voici la liste des tractandas de la periode
qui vient de s'ecouler:

1. Sur les manoeuvres de la 19e division allemande ;

2. Les nouvelles manoeuvres d'infanterie;
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3. Les progres de Tartillerie;
4. Sur le rassemblement de troupes de la 4e division dans le canton

de Fribourg;
3. Sur Tartillerie suisse.
6. Les manoeuvres de 1874 en Wurtemberg.
7. Sur la Strategie et la tactique et comme base la campagne de

Boheme en 1866 ; application que ces donnees pourraient trouver en
Suisse.

Ici aussi la nouvelle Organisation militaire a pendant ces deux
annees, ete Tobjet de frequentes discussions. — Remarquons enfin que
cette section possede une bibliolheque d'environ 1500 ouvrages
militaires et qu'elle a de plus, fonde parmi ses membres, une societe
de tir et une societe d'escrime. La premiere compte plus de cent
membres.

Messieurs! Nous voici arrives a la fin de nos reflexions sur Ia
marche et l'activite de nos differentes sections cantonales. Permettez-moi,

pour finir, encore un mot retrospectif, un seul mot de
conclusion.

Dans de precedentes fetes d'officiers, dejä et tout particulierement
a la derniere fete d'Aarau, l'opinion a ete emise qu'il faudrait que
dans les assemblees de nos sections cantonales ou locales on perorät
moins et substituät aux discours un travail plus actif et surtout plus
pratique.

Comment ce voeu s'est-il realise jusqu'ici, jusqu'ä quel point a-t-il
ete entendu de nos sections? Point encore d'une fagon süffisante, k
mon humble avis! Nous trouvons ici et lä, il est vrai, une section qui
doit discuter ä l'avance le choix des sujets k traiter ou les fait suivre
d'une critique et d'une discussion; c'est lk, en regard de ce qui
avait lieu autrefois, un progres; il est vrai, nous rencontrons ici et lä
une section qui se livre avec zele k des exercices pratiques; seulement

ces sections-la sont rares. De plus, on s'ecarte trop souvent du
but dans le choix des sujets de travail; trop souvent les objets traites
ne sont pas k la portee des reunions de cette nature.

Mais hätons-nous de conclure. Je n'ai fait aucune motion; je me
bornerai k demander avec votre assentiment:

« Que nos sections se reunissent plus souvent, plus regulierement
» surtout en sous-sections, qu'elles mettenl mieux k profit leurs res-
» sources, choisissent plus simplement et d'une maniere plus con-
» forme au but leur champ de travail et fassent de leurs travaux une
» repartition meilleure el plus pratique. Que chacun de nous se pre-
» pare k remplir la täche qui peut lui etre assignee au jour du danger,
» qu'il se prepare k la remplir avec honneur pour le bien de notre
v> chere patrie. »

EMPLOI ET ENTRETIEN DU FUSIL VETTERLI

Les inspections d'armes faites soit aux corps de troupes pendant
les revues d'automne 1875, soit aux arsenaux par les contröleurs
d'armes nommes en suite de la nouvelle loi militaire föderale, ont
constate qu'un assez grand nombre de nos fusils k repetition avaient
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